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Nous espérions être 25 000 pèlerins… Nous fûmes plus de 50 000… J’aurais 

aimé vous dire quels furent les moments qui m’ont marqué mais tout fut exception-

nel et aux dires de tous les pèlerins qui m’en en parlé ce Grand Pardon nous mar-

quera pour longtemps. Alors un grand merci Ste Anne ! En guise d’édito, voici des 

extraits du message que Léon XIV nous a envoyé par le biais du cardinal Sarah : 
 

A notre vénérable frère Robert cardinal Sarah… 

Le Très-Haut daigne révéler les mystères ineffables du Royau-

me des Cieux, surtout aux tout-petits (Mt 11,25-26). C’est pour-

quoi, par la grâce  de Dieu, Ste Anne, mère de la très douce 

Vierge Marie, apparut miraculeusement au paysan Yvon Nico-

lazic, afin que la foi du peuple de Bretagne soit ravivée d’une 

flamme spirituelle. Une petite chapelle fut construite, qui, grâce 

aux fréquents rassemblements de fidèles, devint un sanctuaire 

remarquable dédié à Ste Anne et, au fil du temps, un lieu de pè-

lerinage très convoité par d’innombrable pèlerins. Finalement, par une journée 

ensoleillée de septembre 1996, notre prédécesseur St Jean-Paul II s’y rendit lui 

aussi, heureux de nourrir et de raviver la foi, l’espérance  et la charité des famil-

les. /puis le pape précise que, sur la demande de notre évêque, François nous en-

voyait le cardinal Sarah, envoi que Léon confirme par cette lettre/ 

/…/ J’encourage tous les participants à cet évènement à garder vivante, avec une 

force renouvelée et un zèle nouveau, l’espérance d’obtenir les promesses de Dieu, 

car ils ont reçu de ce Jubilé d’abondants bienfaits spirituels et des grâces de bonté 

céleste, qui leur apportent sans aucun doute une grande aide dans leur travail de 

tous les jours.  

/ viennent les salutations à notre évêques, aux autres évêques, aux prêtres, religieux 

et religieuse et à tous les fidèles, pour conclure ainsi : /  

Nous-mêmes, vénérable frère /le cardinal/, t’accompagnons de nos prières dans 

l’accomplissement de ta mission, par l’intercession de Ste Anne et de sa fille in-

comparable, la Bienheureuse Vierge Marie, et nous accordons volontiers notre 

Bénédiction apostolique, signe de notre bienveillance envers toi et gage de dons du 

Ciel, que nous désirons transmettre dûment à tous les participants aux célébra-

tions. 

Du Vatican, le 25 juin de l’année sainte 2025, 1ère de notre pontificat, Léon XIV 




